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PIECE DE LA GABALLE

AU PRES DES FORGES CHAMP DE LA BROCARDIERE

LE BOURG

LA ROUTE

LE BOURG

BOIS BRUN

LE BOURG

LE BOURG

LA POPELINIERE

LA NICOLASSIERE

LA FERRANDIERE

LA NICOLASSIERE

LE CORMIER

LE NORMANDOUX

CHEBRIQUES

LES ESSARTS DE NORMANDOUX

BOIS D'AOUST

CHAMP MACE

POIVEILLE

MAISON NEUVE

MAULAC

LA BAUDENALIERE

LES PETITES BRANDES

LES TERRAGEAUX
LES AMIETTES

LA CROIX DE LA MOUSSE

LES CHAIGNEAUX

LE NOYER BAISSE

LA FREMEU

LA VIEILLE VIGNE DE MARIGNY

LES BERNARDINS

LE PRE PALLU

LE REZ

LES VIVIERS

LA FERRANDIERE

JAPRE

LA MORTIERE

LA CAHUTE

LE POTEAU

LA BRETINIERE

LA JACQUETIERE

LA BRETINALIERE

LA NEULIERE

LES GRANDS TAILLIS

PETITES ROCHETTES

LES BERNARDINS

LA BALISSIERE

LE      GROS      ROC

MARIGNY

PIECE DE LA FOSSE A L'HUILLE

LA FOSSE ROUGE

LE VIVIER

LES TERRES NOIRES

LA THIBAUDIERE

LA GARENNE

LA FOSSE AU LOUP

LES ROCHETTES

CHIRON BARBALON

CHAMPS BEAUGEARD

E

LA PIECE DES CARRES

LES CHAMPS DES ROBINIERES

TERRES DU CHEVREAU

TERRES DE LA TROCHONNIERE

U

NL

NL

U

A

A

A

A

A

A

A

A

A

A

N

N

A

A

A

A

A

A

A

A

US

1AUh

U

U

U

1AUh

U

U

U

U

U
1AUh

1AUh

U

UL

N

N

N

N

N

N

N

N
N

N

N

N
N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

UL

U

DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES

Limite de secteur

Zone urbaine

U Secteur Urbain

UL Secteur Urbain à vocation de loisirs

Us Secteur Urbain à vocation d'équipements et services publics

Zone à urbaniser

1AUh Secteur À Urbaniser à court terme à vocation d'habitat

Zone agricole

A Secteur Agricole

Zone naturelle

N Secteur Naturel et forestier

Nca Secteur Naturel dédié à l'exploitation de carrière

NL Secteur Naturel à vocation de loisirs

● Espaces boisés classés (Article L.113-1 du Code de l'Urbanisme)

Arbre remarquable ou isolé

Boisement

● Éléments de paysage à protéger pour des motifs d'ordre culturel,
historique ou architectural (Article L.151-19 du Code de l'Urbanisme)

Chemin de randonnée

Patrimoine historique

● Éléments de paysage à protéger pour des motifs d'ordre écologique
(Article L.151-23 du Code de l'Urbanisme)

Boisement

Haie

Mare

Espace de continuité écologique

Zone humide
Prélocalisation effectuée par la DREAL Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes

● Autres données à portée réglementaire

Secteur soumis à Orientation d'Aménagement et de
Programmation (Articles L.151-6 et L.151-7 du Code de l'Urbanisme)

Bâti pouvant changer de destination
(Article L.151-11 du Code de l'Urbanisme)

Site d'activité agricole et périmètre de 50 mètres dans le
cadre du Règlement Sanitaire Départemental (RSD)
(Article L.111-3 du Code Rural et de la Pêche maritime)

Périmètre de 100 mètres autour des ouvrage épuratoires
(Circulaire n°97-31 du 17 Février 1997 sur l'assainissement collectif)

SERVITUDES D'URBANISME

Emplacement réservé (Article L.151-50 du Code de l'Urbanisme)

La liste complète et détaillée est donnée en pièce IV du dossier de PLU

GESTION DES RISQUES

Canalisation de transport de gaz
Zone non-aedificandi de 4 mètres de part et d'autre de la canalisation

Cavité souterraine, risque d'affaissement

ÉLÉMENTS DONNÉS À TITRE INFORMATIF

Construction réalisée

Potentiel de développement de l'habitat

*

Pièce IV

Commune de

TERCÉ

Département de la Vienne

PLAN LOCAL D'URBANISME

Échelle : 1/5 000
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